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PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION 20 KM

Nombre de communes de Moselle
intégrées dans le rayon de

0 – 5 km

0 – 20 km

12

112

Population communale
(au 1er janvier 2015 - Source Insee)

 0 – 5 km

0 – 20 km

24 702 habitants

301 615 habitants

CommuneSous-préfecture

Typologie des villes
PRÉFECTURE

2 km
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Périmètre de mise à l’abri 
«réflexe» : vous serez alertés 
par les sirènes et/ou recevrez un 
appel automatique sur le 
téléphone de votre domicile.
Mettez-vous à l’abri dès l’alerte 
et suivez les consignes.

Périmètre d’évacuation 
«immédiate», sur ordre du 
préfet uniquement.

Centrale nucléaire
de production d'électricité EDF

PPI 0 - 20 KM DE LA CENTRALE NUCLÉAIRE DE CATTENOM

PAR UNE SIRÈNE (testée le premier mercredi du mois vers midi, pendant 1min et 41s)

Périmètre PPI 0 - 20 km 
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SUR ORDRE DU PRÉFET, ÉVACUEZ

SUR ORDRE DU PRÉFET,
INGÉREZ DE L’IODE

> Rassemblez vos affaires 
indispensables dans un sac bien fermé.

> Coupez le gaz, l’électricité et l’eau.

> Fermez les volets, les fenêtres et la 
porte à clé.

> Emmenez vos animaux domestiques.

> Evacuez en privilégiant une évacuation par vos 
propres moyens. Sinon, rejoignez le point de 
rassemblement de votre commune pour y être 
pris en charge et évacués par les moyens mis en 
place par les pouvoirs publics.

> Evacuez en privilégiant un hébergement par 
vos propres moyens. A défaut, rejoignez le 
centre d’accueil et de regroupement le plus 
proche pour y être pris en charge.

 > Les personnes dépendantes nécessitant une 
assistance particulière doivent se faire connaître 
auprès de la mairie de leur domicile.

Les comprimés d’iode stable protègent efficacement la thyroïde contre les effets 
des rejets d’iode radioactif qui pourraient survenir en cas d’accident nucléaire.

> Que ce soit pendant la mise à l'abri ou l'évacuation, la prise d'iode doit être réalisée sur 
ordre du préfet, suivant la posologie précisée sur la boîte et rappelée ci-contre.
L’iode stable est un médicament, les consignes doivent être respectées.

Si la situation l'exigeait, l'évacuation serait décidée par les pouvoirs publics et 
annoncée par la radio et la télévision locales et via les comptes de la préfecture 
sur les réseaux sociaux.

À l’école, vos enfants seront 
conduits dans les centres d’accueil 

et de regroupement. 
Les pouvoirs publics locaux et les 

médias vous indiqueront comment 
aller les chercher.

DÈS L’ALERTE, METTEZ-VOUS À L’ABRI

Allumez la télévision, 
écoutez la radio locale 
et suivez les comptes 

de la préfecture sur les 
réseaux sociaux

Entrez dans le bâtiment
le plus proche, fermez les 

portes et fenêtres et 
coupez si possible

la ventilation

N’allez pas chercher 
vos enfants

à l'école, ils sont pris 
en charge

N’encombrez pas le
réseau téléphonique



COMMENT VOUS TENIR
INFORMÉS LOCALEMENT ?

OÙ TROUVER CETTE PLAQUETTE ?

Préfecture de la Moselle
Tél. 03 87 34 87 34
www.moselle.gouv.fr  -       @Prefet57 -       @Prefetmoselle

Centrale nucléaire EDF de Cattenom
Tél. 03 82 51 70 00
www.edf.fr - www.edf.fr/cattenom -       @EDFCattenom

Division régionale de l’Autorité de sûreté nucléaire de Strasbourg
Tél. 03 88 13 07 07
www.asn.fr - Mél : strasbourg.asn@asn.fr

Portail interministériel des risques majeurs - www.risques.gouv.fr
Dossier départemental des risques majeurs (DDRM)
Plan communal de sauvegarde (PCS) consultable en mairie
Dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) de votre commune

Commission locale d'information - CLI de la centrale nucléaire
de Cattenom
Tél. 03 87 37 59 18 
www.moselle.fr/jcms/dev_8090/fr/commission-locale-d-information

Ce document est disponible sur les sites internet de la 
préfecture, de la centrale nucléaire de Cattenom, des mairies 
situées dans le périmètre du PPI et de la CLI.

CENTRALE NUCLÉAIRE DE CATTENOM
BP 41

57570 Cattenom
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